
COUR D'ASSISES OU NORD 

Terrible querelle 
de voisins à Jeumont 
Le U juillet 1925, vers 13 heures, le nommé 

. Jules Beaudry, 61 ans, ajusteur, demeurant 
' n i e de Bersulies, a Jeumont travaillait dans 
aoo Jardin après son repas de midi quand il 
fut rejoint par son voisin Chatelet dont le jar
din est contigû au sien et avec qui U se trou
vait en procès pour une question de limite de 
propriété. 

Sravançant vers lut, Cnatelet lui dit : • Te 
voilà vieux fainéant », et en même temps lui 
«iftsAnn gur la tète un coup de binette qu'il 
avait en mains. Une grave blessure s'ensuivit 
qui provoqua un abcès du cerveau et une mé-

' nineite a. laquelle Beaudry succomba le 31 

Tels' sont, en quelques mots, k s faits repro
chés à Eugène Cnatelet. 

APRES LE DRAME 
tou-L'inculpé, au cours de l'instruction, 

tours nie. 
Son système de défense consiste à soutenir . 

qu'a l'heure où Beaudry fut trappe, il notait 
pas chez lui, n'y étant rentré qu'à 13 n. 15, 
que de plus, s'étant immédiatement mis à table 
ce n'est que vers 13 h. 30, qu'il s'est rendu 
dans son jardin. 

Mais dune part, Beaudry avant de mourir, 
a formellement accusé en présence de plusieurs 
personnes, Chatelet d'être son agresseur. 

D'autre part, le jeune Joseph Le Pallec. âgé 
de 10 ans, enfant adoptif de Beaudry,a entendu 
le cri poussé par ce dernier et de L'endroit où 
fl se trouvait.affirme avoir vu Chatelet un outil 
de jardinage en mains, regagner précipitam-
ment sa maison après le drame. 

Le Commissaire de police a, par ailleurs, im
médiatement après le crime, relevé sur le sol 
du jardin, de chatelet contigû a >celui de Beau-r 
dry, et que nulle clôture ne sépare de ce der
nier, des empreintes fraîches de pas partant 
exactement de l'endroit où Beaudry a été frap
pe, ainsi que l'attestait la prestnœ de traces 
de sang et aboutissant à la maison de Cha
telet 

Des plantes foulées révélaient d'autre part 
une fuite rapide et sans précaution. 

Diverses personnes, entre 12 h. 10 et 12 h. 30, 
ont vu Chatelet rentrant ou rentré chez lui.-Sa 
femme elle-même, a situé son retour, non pas 
k 13 h. 15 mais à midi 45. 

LES DEBATS 
Chatelet n'a pas l'air d'un être bien mé

chant. On dit qu'il a cherché & se ménager 
des témoignages favorables. Les renseigne-
mante recueillis sur son compte sont bons. Il 
est réputé comme un travailleur et un bon ca
marade. 

Cependant, les débats n'apportent point 
avare chose que ce qu'on connaît. L'inculpé 
continue de nier le crime dont on l'accuse. 

L'Avocat général ne fait pas acte de grande 
sévérité. Mats se basant sur certains témoi
gnages, il demande contre l'accusé une peine 
-a emprisonnement. 

M* Escoffier plaide l'acquittement. II met en 
parallèle les bons antécédents de l'inculpé et 
ceux moins favorables de la victime, réputée, 
comme un homme brutal et violent. Quant aux 
faits eux-mêmes, il souligne l'absence des 
preuves qui n'ont jamais pu être apportées. 

LE VERDICT 
EUGENE CHATELET EST ACQUITTE. 

Un locataire irascible 
est acquitté 

Le 2 janvier 1926, Yvon Debaveye, qui est 
habituellement chargé par une dame Veuve 
Thérm, d'encaisser le montant de ses loyers, 
se présentait vers 5 heures du soir, chez Julien 
Primo, un des locataires de cette dame, demeu
rant à Wattrelos, rue du Sapin-Vert. Il fut 
reçu par le mari et par sa femme, née Elisa 
Qràlaux Après avoir perçu le montant du 
loyer, Debaveye adkessa quelcfues observations 
au sujet d'un dépôt d'ordures que Primo avait 
constitué derrière sa maison. 

Primo se fâcha, se précipita pur Debaveye et 
le frappa au- visage d'un coup oe poing telle*. }tJ 
ment violent que la vision de l'œil droit spé- " ° 
ciatement atteint est perdue. 

C'est ainsi que les faits ont été rapportés 
par la victime, qui a ajouté en outre que, pour 
éviter da nouvelles violences de la part de Pri
mo, il le saisit par le cou et le maintint ainsi 
a distance jusqu'à ce qu'il put sortir. 

La version de l'inculjé est ceUe-ci ; 
Primo explique que Debaveye s'est présenté 

chez lui, en état d'ivresse et qu'excédé des ob-
servauons qu'il se permettait de lui faire, con
cernant le dépôt d ordures, il l'avait invité a 
sortir. Debaveye s'était alors précipité sur lui 
et au moment où lui. Primo, le bousculait pour 
le mettre a la porte, l'imposteur avait trébuché 
et s'était blessé à l'œil en tombant sur l'angle 
d'une machine à coudre. 

JULIEN PRIMO EST ACQUITTE. 

L ' É T A T AIDE L E S 
F A M I L L E S NOM BREUSES 
La. loi de finances qui vient d'être promul

guée oomaeot une disposition qui présente le 
pins haut intérêt pour les familles nom
breuses. 

R i e ports, s a effet, a 360 francs, à partir du 
1er Janvier 19X7, le* allocations de la loi d'en
couragement national aux familles nombreu
ses du 22 juillet 1923, fixées actuellement k 
110 francs par enfant et par an. 

Ces allocations sont versées aux familles 
comptant au moins quatre enfants de moins 
de treize ans , pour le quatrième entant et 
peur le quatrième enfant et pour chacun des 
suivants. 

Un ménage touchera donc 360 francs, s il a 
4 enfanta de moins de treize ans ; 720 francs, 
a i l en a S ; 1.010 francs, s'il en a 6 et ainsi 
Ste suftn Si le père est veuf, il a droit à l'allo
cation S partir du troisième enfant ; ai c'est 
ta mère qui est veuve, elle y a droit à partir 
du second. 

Uns veuve, mère de 6 Jeune* enfant*, fou
ettera donc 1.800 francs par an. 

La lo i d'encouragement national n'est pas 
une Joi d'assistance ; point n'est besoin d'être 
indigent pour en bénéficier. L'allocation est 
un droit pour tous les chefs do famille nom
breuse, à la seule condition qu'ils ne soient 
na* redevable* de l'impôt global sur le revenu, 
^ % p t e tenu des déduction* à la base pour 

de famille. 

Les nouvelles taxes 
des P. T. T. 

El le s s e r o n t m i s e s e n v i g u e u r 
s o u s p e u d a n s n o t r e r é g i o n 

Nous fvons publié hier, un texte indiquant 
les nouvelles taxes postales, télégraphiques 
et téléphoniques, qui* viennent d'être éta
blies. 

Ces taxes -dont nous rappelons ci-
dessous les principales (chiffres recti
fiés) seront en vir/ueur à partir du a mai 
à Paris mais il est probable qu'un court 
délai sera accordé pour notre région ; 
on nous a Indiqué à ce sujet le début de 
la semaine prochaine et une note offi
cielle est attendue. 

Taxes postaies, télégraphiques 
et téléphoniques 

Lettres pour ta France et les colonies, 
jusqu'à 30 grammes o 40 

Lettres recommandées 140 
Cartes postales o M 
Cartes illustrées sans annotation 0 15 

Comportant cinq nots 0 20 
Comportant plus de cinq mots 0 3a 

Cartes de visite - S I S 
Avec annotation 0 40 

Pneumatiques, jusqu'à 7 grammes 1 M 
Télégrammes interdéparttementaux 0 25 

par mot e surtaxe fixe de .'.. a n 
Communications télér^oniques urbaines : 

Du poste de l'abonné - . .— 0 26 
D'un poste public - S sa 
Aux renseignements déjà publiés, i l con

vient d'ajouter les suivants : 
Cartes postaies illustrées, 

imprimés, etc. 
Cartes postales illustrées, 0 fr. 15. 
a) Imprimés ne dépassant pas 30 gr., affran

chis en numéraire ou par timbres-poste obli
térés d'avance ou par machines à affranchir, 
déposés en nombre au moins égal à mille : 
sept centimes et demi ; 

b) Imprimes autres que ceux visés ci-dessus: 
jusqu'à 60 grammes. 15 centimes ; de 50 à 
100 grammes 25 centimes ; au-dessus, par 
fraction de 100 grammes, 15 centimes. 

Imprimés dits « urgents » : taxe addition
nelle de 0 2t. 10. 

Correspondances transportées par avion : 
même taxe que les objets de la catégorie à la
quelle i ls appartiennent, indépendamment de 
la surtaxe aérienne. 

Mandats poste 
Les envols d e fonds par mandats sont as

sujettis : 
1» A une taxe fixe de 0 fr. 30. applicable à 

tous les mandats, quel qu'en soit le montant ; 
3° A un droit calculé comme suit : 
a) jusqu'à 100 francs : 0 fr. 05 par 5 francs 

ou fraction de 5 francs ; 
b) Au-dessus de 100 francs et jusqu'à 500 fr. 

inclus . 1 fr. pour les premiers 100 francs et, 
pour le surplus, 0 fr. 35 par 100 francs o u 
fraction d e 100 francs ; 

c) De 500 fr. 01 à ?.000 francs : 2 fr. 40 pour 
les premiers 500 francs et, pour le surplus, 
0 fr. 35 par 250 francs ou fraction de 350 fr. 

d) Au-dessus de 2.000 franc» : 4 fr. 50 pour 
les premiers 3.000 francs et, pour l e surplus, 
0 1 r. 35. par 500 francs ou fraction de 500 fr. 

Chèques postaux 
Cartes-remboursement — Les cartes-rem

boursement du service des chèques postaux 
acquittent la nouvelle taxe d'affranchisse
ment d'une carte-lettre recommandée (1 fr. 40). 

Chèques d'assignation e t au porteur. — Les 
mandats émis en représentation de chèques 
d'assignation et de chèques au porteur soht 
assujettis aux taxes applicables aux man-
dats-ooste ordinaires diminués de : 

15 centimes pour les sommes n e dépassant 
pas 100 francs ; . . . . 

25 centimes pour la» somme s comprises en
tre 100 'r. 01 e t 1.000 fK inclus i 

30 seniioies pour les sommet comprises '«fa* 
e 1.000 fr. 01 et S fr. .nelus •"" r' " 
75 mimes pour les sommes supérieures à 

5.000 francs. 
Ces mandats sont en outre, passibles de la 

«axe d'expédition et de factage de 40 centimes, 
sauf ors ri: i ls ont été présentés au paiement 
à vue par les bénéficiaire, ou transformés en 
mandats n° 1.401 ou e n mandats télégraphi
ques non payables à domicile. 

Mandats-lettres de crédit. — La taxe de re
nouvellement des mandats-lettres d e crédit 
est portée a 0 fr. 50. 
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POUR SAUVER LE FRANC 
MUT** OB LA H S J l l t m PAGE 

si. BOULIN, inspecteur du Travail annonce 
que les ouvriers d'un grand ètsbftstement in
dustriel du Nord, ont décidé de taire le sacri
fice d'une heure supplémentaire à un jour in
dique. 

A COUSOLRE, les ouvriers ont décidé aussi 
de faire un effort. Les patrons Iront de quel
ques gros billets bleus. 

Sur ta demande du-Préiet, le principe de pco-
igande adopté par l'arrondissement -de iVa-

• est approuvé à runanimtte. B 
le Comité " 

De* suggestions 
La parole est donnés aux membres qui ont 

des suggestions à présenter. 
M. ssCALBErVP estime que les Chambres de 

Commerce ne sont pas suffisamment représen
tées. Son vœu sera pris'en considération. 

Un vœu de M. DELESALLE demandant que 
les'tonds puissent être utilisés 1s cas échéant, 
comme masse de manœuvre est repoussé à 
l'unanimité. 

Un autre vœu de M* SPRIET par contre, 
demandant que tes tonds sciant exclusivement 
affectés à l'amortissement de" la 'dette flottante 
et de la dette à terme, reçoit l'approbation 
générale. 

Le Préfet demande que les obligations décen
nales qui ont servi à l'extinction de ta dette 
pour dommages de guerre, puissent être affec
tés à la Caisst. Son vœu est adopté à l'una-
nanimité.Le Préfet demande en outre que le Co
mité départemental accepte les remises de tous 
les bons ou titres accordés pour les dommages 
de goure . 

Quant a Mme REBOUX. directrice du « Jour
nal de Roùbnix » elle a vu de puissants indus
triels qui • loi ont déclaré, que leurs milliard* 
tomberont à la Caisse d'amortissement, dés 
que leurs conditions seront acceptées, des qu'ils 
auront la certitude de leur affectation... (Tou
jours les fameuses promesses e t conditions Q 

Le Préfet estima que si le département du 
Nord réussissait à amortir sa dette, il aurait 
déià largement fait son devoir. 

Quant à M. SELLIEZ, il demande qu'on se 
prononce contre toute nouvelle inflation et que 
la Commission ne compte aucun parlementaire 
Ses déclarations figureront au procès-verbal. 

Sur la demande du Préfet, la séance est sus
pendue dix minutés pour permettre aux dé
légués d'arrêter la composition des différentes 
sections. 

Les sept sections du Comité 
départemental 

A la reprise, on apprend que le Comité dé
partemental comportera sept sections, compo
sées comme suit : 

1. gestion du Commerce. — Pour l'arron
dissement de Lille : MM. Taffin, Cahen, Maré
chal, Swaab. et Deraet. 

D est en outre convenu que chaque Comité 
d'arrondissement désignera ses membres délé
gués ati Comité départemental. 

2. Section des Combattante et Mutilés. — 
MM. .Schaepoelynck. Aimé Goudaert. Henri Le-
poivre, Florimoud Dufour. docteur Arquem-
bourg. M» Balavofw. 

3. Section des Professions libérales. — M. le 
général La Capelle, M. le Vicaire Général Flipo 

M Chatelet, recteur de l'Acadéorie de Lille ; 
Mgr Lesne, recteur de l'Université Catholique, 
MM. Spriet, bâtonnier de l'ordre des Avocats, 
Bosc, pasteur protestant ; Poliakofî, grand 
rabbin : MM. les Représentants des Officiers 
ounisterieavde* Syndicats des Médecins, Vété
rinaires et Pharmaciens, des Rentiers, des Pro
priétaires, du Syndicat des Agents de ~> -mge, 

" «. Sections «as FenotJonnairas. — Cette sec
tion comprendra les représentants de 
ministère et de chaque administration. 

5. Section de l'Agriculture. — MM. Macérez, 
d'Hespel. ds la.Fédération des Syndicats Agri
coles ; Gwlbaut, du Cosnioe Agricole de Laie ; 
Georges Potia, du Syndicat de l'arrondissement 
de Lille ; Antoine, du Comice Agricole d'Aves-
nes : Lericne, de Cambrai ; Caudreaer, de 
Douai ; Da Waringluen, de Dunkerque ; 
Achille Hadon.d'Hezefarouck et Ernest Mac&rez 
de Valendennes. 

6. Section de l'Industrie. — M. 1s Président 
de la Société Industrielle du Nord : M. le Pré
sident de l'Association Aéronautique du Nord; 
M.' l'Inspecteur Générai de l'Enseicnement 
Technique : MM. les Présidents des Chambres; 
de Commerce : M. Hector Fianchomme, prési
dent de rAutomobfle-Club du Nord, etc. 

La liste ne sera définitivement constituée 
qu'au cours des prochaines réunions, après en
tente- avec les intéressés 

7. Section de la Propagande. — Elle grou
pera les « Amis de Lille ». la Presse, les Ami
cales laïques et autres groupements post-sco
laires privés, tes représentants de l'Enseigne
ment d'Etat et libre, les représentants des So
ciétés de secours mutuels, les Etudiants de 
l'Etat et les étudiants catholiques, ainsi qu'un 
délégué de chacune des autres sections. 

Les sections ci-dessus sont susceptibles d'être 
modifiées t\ surtout complétées. 

On décide en outre, que tontes les -sections 
se réuniront séparément \g samedi g mal, à 
3 heures, dans le but d'élaborer leur pro-
uinuuue. 

Une réunion plénière de la Commission dé
partementale aura lieu le mardi i l mai, h dix 
heures du matin. La réunion prend fin a-
midi 10. 

DONS DE NOTRE RÉGION 
A TOURCOING. — La Clique Scolaire e t 

l'U. T. de î ourcolng ont organisé entre Soutes 
les sociétés locale? musicales, chorales, spor
tives, cVanciens militaires, amicaies, etc. . .) . 
une souscription dite contribution volontaire 
pour le ré'.îvement de notre franc. 

Les groupements ont o n v o ^ i leurs mem
bres pcLi T rendre les décision' . Voici les pre
mières souscriptions parvenues : 

Clique Scolaire : 200 franc ; Union Tour-
quennoi .e : 900 francs : Jeunesse du Uanc-
Seeu : 200 francs ; Fanfare Cycliste d e la Mar-
llère : 100 francs ; Cercle Orphéonique l'Ami
tié : 50 rancs. 

Les souscriptions sont reçues par M. Lepera 
184, rue du Général S o u n e m et M. Florin, 
rue Cuvier, 71, à Tourcoing. 

A HAZEBROUCK. — Nouveaux dons recueil
l is : Union musicale, 100 fr. ; Tissage Lefeb-
vre, 2.000 fr. ; La Carpe hazebrouokolse, 50 fr -
les Offie'ers de complément, 100 francs. 

e><»>eye>e>eye>»>e>m«>e>»a>e>e>e>^e>e>»ev»>^^^*>*>'»>*> 

Notre souscription pour la contribution volontaire 
Kesenvois de tonds ou de valeurs devront être recommandés à r adresse du « Réveil 

du Nord » i86 bis, rue de Paris, UUe (Souscription pour la Contribution Volontaire}. 
Nous déclinons toute responsabilité vour les envois effectués dans d'autres conditions 
Les envois devront «ré accompagnés du bulletin cirdessousx indiquant les noms, 
adresses,, etc...., des souscripteurs ou un pseudonyme. 

COLIS POSTAUX 
A partir du 1er mai, le tarif des colis postaux 

circulation à l'intérieur de la France continentale 
et de la Corse sera majoré de 6 % au même titre 
que le tarif général de la messagerie. Les taxes 
subiront de ce Jait un relèvement de 0 fr. -15 à 
0 fr. 05 suivant le poids des colis. Le nouveau 
tarif peut dès maintenant être consulté dans les 
gares et bureaux de ville des Compagnies des 
chemins de fer. 

C H A N G E M E N T S AUX 
SERVICES D E S TRAINS 

En raison de changements d e services, le 
rapide 179 partant de Paris à 30 h. 30, vers 
L I È G E , COLOGNE et BERLIN, et le train 
express 22 79 partant de CALAIS-MARITIME à 
19 h. 20 vers LILLE, seront supprimés l e 
14 mai. 
' Toutefois à cette métae date, le train 
express 22 79 sera maintenu au départ de 
LILLE vers BRUXELLES (LILLE, départ : 
21 b . 01 : BRUXELLES, arrivée : 23 h. 35). 

Les trains 179 et 22 7» supprimés seront rem
placés, le 14 mai t>ar deux trains rapides qui 
partiront de PARIS à 15 b- 10 vers LIEGE et 
BERLIN et de CALAIS-MAAlTIME. à 14 b. 40, 
vers LILLE et AULNOVB, en soudure à AOL-
NOYE avec le train partant de PARIS. 

AUX FAMILLES DES JEUNES 
SOLDATS 

Les familles nécessiteuses, dont le soutien 
indispensable sera appelé sous les drapeaux 
en novembre prochain et qu'il désirent sollici
ter l'allocation journalière, sont avisées qu'el
les doivent faire constituer un dossier de de
mande à la Mairie de leur résidence, avant le 
1er juin. 

BSSgaessssssmaasasBBSsmssss^aa^m 

BULLETIN DE SOUSCRIPTION 
à, la C^ntica3ll1t|Qii volontaire 

Nom , ' ' i 'i i : 

Prénoms 
Profession 

Adresse-

Montant de la Souscription. 

SIGNATURE s 

Pour les personnes qui désirent consulter notre règlement, voir les numéros de notre 
journal d u 18 au 23 avril. 

LA BANQUE P E T Y T 
N'A PAS D É P O S É 

SON BILAN 
Pendant toute la journée d'hier, les admi

nistrateurs de la Banque Pefcyt à Dumserque, 
ont siégéT* Les réunions ont été tenues jus
qu'à 19 heures, afin d'examiner de très près 
l a situation actuelle. Les administrateurs ont 
cherché très activement une solution qui 

f uisse donneT à tout le monde satisfaction, e t 
on espère u» arrangement. • 
Contrairement à tout ce qui a été dit, le 

bilan n a pas été d'posé. 
LA SUCCURSALE DE TOURCOING 

A SUSPENDU SES PAIEMENTS 
La succursale de la Banque Petyt, de Tour

coing a suspendu ses opérations depuis hier, 
vendredi. 

Nous croyons savoir que cette suspension 
sera de courte durée. 

2,ruet*quermoi*e Chapeaux Abbaye ^ " J K T 

DEUX VICTIMES D ' U N E 
EXPLOSION 

A ENQUIN-LES-MINES 
Louis Petit, Agé de 7 .ans, dont les parents ha-

bitent le hameau de Fléchinelle, commune d'En-

âuin-les-Mines. avait ramassé dans un fossé ocr
ant la route un détonateur de guerre abandon

né probablement par l'armée anglaise. Rentré au 
débit tenu par ses parents, l'enfant s'amusa à 
frapper à coups de marteau sur l'engin qui fit 
explosion et lui arracha plusieurs doigts de la 
main gauche. Un client, M. Adolphe Cléret qui 
se trouvait dans le calé lut également blessé, 
heureusement peu grièvement, a la jambe gau
che. On dut appeler en toute hâte M. le lecteur 
Marlois. d'Estree-Blanche, qui donna des soins 
aux blessés 

Une septuagénaire 
a tué son mari 
près d'Amiens 

La coupable qui a été arrêtée 
se prétend innocente 

M. Emile Oelattre, Agé de 68 ans, habitant 
Marcbe-Lepot. près d'Amiens, a été assassiné 
chez lui, jeudi soir, à coups de bâche. 

Le Parquet de Péronne a ouvert une enquête 
et à la suite de celle-ci la femme Delattre, 
figée d e 70 ans, a été arrêtée sous l'Inculpation 
d e ce crime, mais el le proteste de son Inno
cence. L'assassinat s s i s découvert par «me 
voisine qui avait v u U femme Delattre occu
pée à laver 1s pavé d e sa oulslne, couvert de 
tacnes de-sang, près du cadavre de son mari . 

Les deux époux, qa t jouissaient d'une cer
taine aisance vivaient en mauvaise intelli
gence et de fréquentes scènes éclataient dans 
Je ménage : l e femme reprochait à son mari 
de s e livrer à la boisson 

L'abracadabrante af fa ire 
d e C a m p h i n - e n - C a r e m b a u l t 

Le mystère qui plane sur cette abracadabrante 
affaire de Camphin-en-Carembeult, dont nous 
avons entretenu nos lecteurs, est loin d'être 
éclairci. 

M. Thermes, juge d'instruction à Lille, qui est 
chargé de cette affaire, a essayé hier de trouver 
l'énigme de cette histoire dont l'i-nportance sem
ble avoir été grossie démesurément 

Le magistrat a interrogé en vain de nombreux 
témoins. 

Parmi les quatre motocyclistes qui, soi-disant, 
étaient des trafiquants d'or, deux ont été identi
fies par la police mobile. Ce sont MM. Camille 
Cartier, 35 ans, garagiste, et Charles Deeroix, 
35 ans, cabaretier, tous deux "'meurant à Comi-
nes. Interrogées, ces deux personnes déclarèrent 
ne connaître aucun trafiquant d'or et être très 
étonnés de se trouver mêler a cette affaire, de 
laquelle ils ignorent le premier mot. 

Une confrontation des témoins, de Raymond 
Carpentier et des époux Olivier, a eu lieu ; elle 
n eut pas de résultat 

Ajoutons que trois personnes se trouvant mê
lées a cette mystérieuse affaire, n'ont pas été re
trouvées. 

D'autre part, on suppose que la soi-disant 
agression a été simulée par l'ivrogne Grauvin. 

UNE MORT"TRAGIQUE 
A BILLY-MONTIGNY 

Vendredi matin, la commune de BiUy-Mon-
tigny était mise en émoi par la nouvelle de la 
mort de M. Clément Lenne. 54 ans, cafetier, 
rue de la Gare, ancien adjudant de la brigade 
de gendarmerie de Billy-Montigny. 

Contrairement à ses nabmtudes, M. Lenne 
avait bu la veille plus que ee raison et en 
montant se coucher vers minuit, 11 dégringola 
-du haut en bas de l'escalier. Dans sa chute, 
il eût la base du crâne fracturé ce qui déter
mina une hémorragie qui causa la mort. 

Dès la première heure, M. Colomb, commis
saire de police, 'prévenu, se rendit sur les lieux 
en compagnie de ses agents et requit le doc
teur Lecat, médecin légiste pour examiner la 
victime. 

Quoique, selon toutes apparences, la mort de 
M. Ltnne doât être attribuée S un accident. M. 
Lecat a refusé le permis d'inhumer et le com
missaire de police a prévenu le Parquet de 
Béthune. 

CONSEIL D E CABINET 
Au Conseil de cabinet, vendredi matin, 

M. Briand a exposé les conditions dans les
quelles a été signé l'accord de Washington et 
indiqué la marche des négociations d'Oudjda 
«t de la situation en Syrie. 

M. de Monzie a exposé les résultats acquis 
par la Commission de récupération des im
meubles et les combinaisons pratiques qui y 
seront mises en l'œuvre. 

Au titre de l'exposition des Arts Décoratifs, 
M. Albert Besnara a été promu grand-croix de 
la Légion d'honneur et MM. Paul Besnerd, 

I D e s p a e » r J t a / u a . * > u n * a i « . / J a a » . Leaacw 
>on̂  grands-offiçterS. i^^_Mi__^ 

W . DOtJMEROUE 
E N A N G L E T E R R E 

D'après l e s projets qui ont cours dans l es 
milieux officiels anglais, U est probable que 
le Gouvernement du Roi arrêtera son choix 
sur un programme qui sera, sensiblement le 
suivant : 

Le mercredi 22 juin, arrivée du Président 
de la République, accompagné de M. Briand. 
Le soir, dîner officiel au Palais de Buckin-
gham. 

Le mercredi 23, le Président d e la Républi
que s e rendra à Oxford, où il sera reçu à 
l'Université Le soir, dîner à l'ambassade de 
France à Londres, auquel assisteront le Rot 
et la Reine. 

Le jeudi 24. détedoer à Monsion HoUse et le ; 
soir diner au Foretgn Office. 

Le H, départ de Londres. . 

UN M I N E U R ' T U É 
A LOOS-EN-GOHELLE 

Au cours de son travail, hier, l'ouvrier Dugein, 
Agé de 45 ans, a été victime d'un accident mortel 
au fond de la fosse de Loos-en-Gohelle. 

Le corps du malheureux a été transporté au 
domicile de la famille, à Mazingarbe. 

REUNION DE LA COMMISSION DU 
BUDGET A LA PRÉFECTURE 

DU NORD 
La Commission du Budget s'est réunie nter 

après-midi à la Préfecture du Nord, sous la 
présidence de M. Demotoo, président de la 
Commission départementale t t de nombreux 
conseil 1ère généraux. La Commission a exa
miné le projet de budget supplémentaire qui 
doit être présenté à la session du Conseil gé
néral (e lundi 3 mai. Divers» dépenses ont 
été acceptées, d'autres ont été rejetées. 

A l'issue de cette .séance, la Commissiondu 
personnel se composant des mêmes membres, 
s'est réunie pour examiner les questions de 
traitements du personnel des services dépar
tementaux. 

80 VICTIMES 
D ' U N E CATASTROPIfE 

E N RUSSIE 
On télégraphie de Moscou : « La ï*»4*re 

Okhta a débordé '; u n pont provisoire a été 
emporté aux environs de la station de Moa-
rfno. à 10 kilomètres de distance de Lenin
grad. Plus de cent personnes passetent sur le 
pont au moment de la catastrophe et sont 
tombées à l'eau. Vingt personnes ont été sau
vées. Les recherches effectuées pour retrouver 
les autres passants sont entravées par le-fort 
courant de l a rivière >. 
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Les avantages 
de l'accord 

de Washington 
U N E N O T E D E L A P R É S I D E N C E DU 

C O N S E I L L E S F A I T R E S S O R T I R 
L e Président du Conseil communique une 

note annonçant l'accord intervenu a Was
hington à propos de la dette. La note rap
pelle que la dette se compose de deux élé
ments ; La dette politique (avances laites * 
e s France) ; la dette commerciale (règlement! 
des stocks vendus a l a France en 1919). 

L'accord du 29 avril tient compte de la de
mande française, à la fois en Ce qui concerne 
le chiffre de la dette politique et l'incorpora
tion de la dette des stocks dans le règlement 
d'ensemble. 

Ut dette française s'établissait au 16 l u i s 
1*95 : r Datte politique : 3.814 mill ions d« 
aMlara ; 2» Dette commercial : 4.2X1 million! 
de dollar*. 

U N E R E D U C T I O N D E 5 9 %' S U R 
LA. D E T T E P U B L I Q U E 

Par l'accord t u 29 avril les Etats-Lais set 
captent d'arrêter le montant de nos engage» 
ments au 15 juin 1325, non point au total et» 
dessus, mai • au chiffre plus faible de 4 mU» 
llards C85.000.009, appliquant ainsi à notre 
dette politique un taux d'intérêt admis dans 
le décompte de la dette && l'Italie envers 
l'Amérique. 

La règlement porte sur le total de dollars i 
4.015 000.000 la dette commerciale étant incor
porée riana I ensemble, et l'écMear.oe de 19» 
étant ainsi modifiée à notre avantage. 

La note indique ensuite les annuités pré
vues (nous en donnons les chiffres d'autre 
part) et fait remarquer que si l'on estime q u i ! 
y avait des motifs pour que notre dette com
merciale ne dut pas nécessairement bénéfi
cier du même abattement que notre dette 
politique et si l'on tient compte par consé
quent du fait que dans une valeur actuelle 
de 2.008.400 000, dollars la dette commerciale 
entré pour 4.0W)O00.000 de dollars, la r e d i s 
t ien sur la seule dette politique devien* 
d e M %. 

LA CLAUSE DE REPORT 
Elle montre ensuite l'importance des avan

tages de ce règlement ; la clause de report 
Sermettra, le ca~ échéant. Jusqu'en 1930. de 

miter nos paiements à ceux que nous effec
tuons actuellement. 

CE QUE NOUS OBTENONS 
En résumé, l'accord du 19 avril 1916, nom 

perte une réduction sensible du montant do 
no* engagement* annuel* et d'autre part, l'in
corporation d* la dette commerciale, dan* v a 
règlement général. 

Les conditions oui noua ont été faite* «ont 
très supérieure» à celles que la commiSsion 
de* dette* a accordées à l'Angleterre et rela<i-
vement comoarables A cell-» qu'à obtenues la 
Belg ique 

Oès crue le Sénat aura entériné l'accord si
gné, le Parlement Irançais sera saisi offi
ciellement) de son texte. 

NOTRE AMBASSADE ANNONCE LA 
SIGNATURE DE U ACCORD 

L'ambassade de France à Washington s 
fait une communication annonçant la signa
ture, hier ai rés-midi, de 1 accord Iranco-amé-
ricain et faisant remarquer1 notamment que 
l'échéance du remboursement du capital de 
la dette des stocks en 1929 disparaît. La Fran
ce ae trouve libérée de la menace QUI pesait 
sur elle dans 3 ans d'Ici. 

Les 400 million* da dollar» sSjK ifioorporea 
avec la detta^iHIIqWTldna^WrToglement 
qui s'étendra jatr_BX>nnees. ^ j ^ - , 

D'autre part7^|WK a la clauisJrae report, 
la France pourra en toute, indépendance, ef
fectuer jusqu'en 1930, seulement les paiements 
suivante : 

1916. — 10 millions de dollar*. 
19X7. a millions da dollar*. 
19X8. — M million* de dollar*. 
19X9. — 20 million* de dollar*. 
Or, en 1939, l'application du plan Da.wes 

donnera à la France, 300 millions de dollars 
et ees paiements aux Etats-Unis ne représen
teront que le sixième de ce qu'elle'recevra de 
l'Allemagne. 

La Conférence d'Oudjda 
Ce que dit M. Painleoé 

IL Bnend a reçu hier après-midi M. 
levé, ministre de la guerre. 

M. Painlevé a fait les déclarations suivantes: 
« Nous nous sommes montrés aussi géné

reux, aussi conciliants que possible avec les 
rebelles. 

• Nous allons même jusqu'à les autoriser à 
conférer une dormère fois avec leur chef, avant 
de nous apporter une réponse définitive aux 
propositions franco-espagnoles. 

• Ils vont donc se rendre dan* le BU, et es 
ront de retour le 2 ou le 3 mai. 

• C'est le dernier délai que nous pouvons 
leur accorder. Mous ne saurions aller pm* 
loin. » 

U N E « R E V E GENERALE 
1>ES M I N E U R S ANGLAIS 

E S T INEVITABLE 
Londres, 30. — Les efforts faits par- M. 

Baldwin vis-à-vis des propriétaires de mines 
et les oosvrtwrs mineurs, afin d'éviter une 
grève dans les houillères ^e Grande Bretagne, 
ont échoué et en quittant l e Chambre des 
Communes vers 23 heures 15, M. Mac Donald 
a déclaré aux journalistes que les négociation» 
étaient rompues. 

M. Arthur Hauderson, qui était accompagné 
de M. Mac Donald pria, étant donné l'intran
sigeance des propriétaires de mines , les mem. 
hres du comité exécutif de la Fédération, dq 
recommander la cessation du travail. 

La grève générale des m i n e s deviendrait 
effective à partir de minuit. 

• • • • — — — • .. »"' 
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L-feau*. 

— E n effet, constata-t-elle, Lucien t'in
v i t e à l'attendre vers quatre heures . Eh 
b i e n 1 il faut t'habiller bien vite et courir 
t' installer chez toi... Je n'ai --lus aucune 
ra i son de retenir la pinsonnette e n cage , 
puisque s o n pinson r e v i e n t 

— M a i s pourquoi n e m e dit-il p a s par 
quelle gare il arrrvera et n e m e donne-t-il 
» e s l'heure exacte de s o n tra in? regretta 
l a Jeune t emme. J'aurais é t é s i heureuse 
d'aller l'attendre à s a descente de wagon . 

A mi-voix , E v e relit le télégramme. 
Viendrai entre quatre et cinq. Prière 

nt'attendre. Escarène. . . En effet, il n e te 
donne aucune précision, commenta-t-elle. 
M a i s peutrètre n'était-il pas certain de s o n 
heure d'arrivée. Il aura pensé que tu VaW 
tendrais plus conformément chez vous . 
L'important c'est o u l l a r r i v e . 

iSylvette incl ina la tète et reprit aa dépè» 

^ S é d a i g n a n t l e s indications de service; 
Usa d'origine, heure de départ, etc. . . , s o n 
TOgard n e s' intéressait qu'aux m o t s annon
çant le retour du bien-aimé. . 
"*i_ n n e m'embrasse m ê m e pas I s e la-

T ^ g e t i t e prodigue ! ^ ^ J ? l £ l £ f c 
H ajpasAjMfaafc <••* k a ba i ser* nar têtearasoe 

const i tuent une dépense inutile e t n e valent 
pas ceux qu'on s e donne. . . U s e rattrapera 
tantôt... Allons, prépare-toi vite. 

Sylvette avait obéi. . . 
Elle n e voulait p lus penser qu'au grand 

bonheur de revoir Lucien. 
M ê m e le souci de la réponse qu'il rappor

tait cédait devant cette j o i e 
Les c h o s e s devaient être arrangées , d'ail

leurs , puisqu'il revenait . 
Dans l'appartement, Sy lvet te ouvrit l ès 

persiennes , èpoosse ta les meubles , trotta, 
mit des fleurs dans les v a s e s , prépara un 
thé, accompagné d'une sérieuse collation. 

Lucien aurait besoin de s e restaurer, après 
son voyage . . . 

Et la petite ménagère disposait u n cou
vert d e poupée sur la petite table de Manon 
et du cheval ier des Grieux. 

Quand elle eut terminé tous s e s prépara
tifs, le t emps c o m m e n ç a à lui paraître long. 

Elle jetait de fréquents coups d'oeil à la 
pendule. 

— C o m m e il tarde ?... Est-ce qu'il aurait 
manqué l e tram T... s e demandait-eUe a v e c 
une petite moue tfenriété. 

El le espérait bien que non. La déception 
aurait é té trop grande. 

Pour s e rassurer, el le jeta a 1* pendule 
un regard accusateur. 

Elle doit avancer, sonpira-Veûé. S i l était 
vra iment celte heure-là, Lucien serait déjà 
i c i 

L e bruit d'une montée lente; c o m m e e s -
sou fiée,puisqu'on s'arrêtait a chaque é tage , 
lui parvint s a n s l'émouvoir. 

Plusieurs, fois déjà, de pareilles alertes; 
l'avaient précipitée vers la porte, qu <tm 
ouvrait pour apercevoir la. silhouette indu-
férente d'un loûataiee montant aux étattes I 
sunerieurs» 

Rendue méfiante par ses précédentes dé> 
ceptione, elle secoua la tête. 

— Si c'était lui, il monterait p lus v i t e -
Néanmoins , elle continuait & prêter l'o

reille, prête à s'élancer. 
Les pas, cette fois, ne s arrêtaient pas . 

I l s montaient b ien jusqu'à l'étage 4 e Syl
vette et s'arrêtaient devant s a norte . 

— Ah ! cette fois, il n 'y a p a s d e doute 
poss ib l e ! s'écrta-t-elle joyeusement e n s e . 
précipitanL 

On sonnait a la porte. 
Radieuse, elle éclata de rire. 
— Qu'il e s t taquin 1 C es t pour m e r : r e 

une niche qu'il e s t monté s i doucement. II 
voulait medonner le change. . . Et mainte
nant, il sonne pour m e faire croire que 
ce n e s t p a s lui. . . Mais pas si béte l . . Qut 
serait-ce d'autre, d'ail leurs ? Je n attends 
pas de vis i tes . . . A part Eve, je n-ai pas 
d'amies. . . Et Eve ne viendrait pas n o u s 
déranger.. Attrapé, Monsieur. . . Vous aJ,lex 
en être pour vos frais de malice. 

Et elle tira gaminement l a portaen. avan
çant s o n bec rose pour qu o n r e m b r a s s a L 

Mais aussitôt e u s recula, sa i s i e e t réfrl-

A u lieu du petit mari attendu, c'était o n 
mons ieur d'aspert morose et sévère , qui s e 
présentait et en tra délibérément en deman
d a n t : . ____. 

— «Mademoise l l e » Sylvette AignnT 
l lappuya sur le « M a d e m o i s e l l e » d n e 

façon qui inquiéta Sylvette et la déconcerta. 
Elle n 'ose p a s riposter, c o m m e ce la e û t 

é t é natnreL _ , _ . _ * • 
— Pardon n M a d a m e » Lucien' Eaearèns . 
rnterdite e t ni déçue q u ' e u e en a y e i r p r e s -

que env ie de* pleurer, *n*> b a l n w i a •«'•ans 
voix étranglée : 

— (Ses* moi* jnonaisar l , _ ; _ _ _ . 
Je vioi«8ar w s t a n i a d e v a n t 

e t r e x a m i n a d 'un regara qui n'indiquait 
pas une grande bienvei l lance. 

Après u n si lence qui; parut bien long a 
<Sylvette terrifiée, i l déclara d'une voix mé
c h a n t e : __ . 

— Je s u i s inspecteur de police. . . E t Je 
viens de la part de M. Escarène . 

XXI 

I N S U L T É E V 

Pâlissant , puis rougissent tour S tour, 
Sy lvet te reca la devant le visiteur, qui 
a v a n ç a jusqu'au mil ieu de la petite sa l l e 
à manger . 

LA phrase inattendue bourdonnait dans 
s a tête. ^ _ 

Elle s e l a répétait s a n s comprendre. 
— Inspecteur d e police... D e l a part de 

M. Escarène. . . 
Pourquoi Lucien lui envoyait- i l o n auss i 

terrible v is i teur r 
Mais était-ce Lucien T 
Et tout A coup, la vérité effroyable s e flt 

jour e n e l l e . . 
Escarène. . . M. Escarène. . . le signataire 

de la dépêche, , celui qui envoya i t un agent 
de police, c e n'était pas le fils : c'était « l e 
père» . . . t j _ 

— L'enrruête... l'enquête annoncée a Lu
cien e t dont il m a parlait d a n s s a dernière 
lettre, o n e n a chargé l a police 1 p e n s e Va 
pauvrette révoltée « t consternée. . . Quelle 
horreur t... Lucien s'en douts - t -S f A-t-il 
accepté c e l â t Ce sera i t épouvantable. . . U 
n'aurait p a s dû souffrir qu'on m e fasse 
un pareil af front . 

Mais elle n 'osa p a s formuler s a protesta
tion, n i exprimer son inéignation. 

Tout sn-tnÉsarry etla attendit l e s 

L'a inspecteur », délibérément, avait pris 
un s iège et s'était instal lé e n face de Syl
vette, demeurée debout c o m m e une coupa
ble. 

— Ainsi, c 'est b i e n vous la n o m m é e Al-
gl in ? dit-il d'une voix tranchante. Eh bien, 
m a petite, je n e vous en félicite pas . V o u s 
v o u s ê tes m i s e d a n s u n bien m a u v a i s c a s . 

Cette familiarité insolente, ce ton de luge, 
s i n o n de commissa ire ,en face d'une délin
quante, c o m m e n t Sylvette les supportait-
elle ? 

Hélas 1 c'était encore une enfant. . . S e s 
seize a n s n'osaient point riposter.. . El le s e 
la issa i t intimider e t accabler. . . 

Pourtant, elle avai t le sent iment de souf
frir u n e grande injustice et lu honte em
pourprait son v i s a g e e n s 'entendant traiter 
ainsi . 

EHe ba lbut ia : 
— Je n e v o u s comprends p a s , Monsieur, 

je n'ai r ien fait... 
— Naturelement 1 rienr-" Insolemment 

l'enquêteur.. . O n n 'a jamais r i en fait... Cm 
es t toujours une petite innocente. . . une pau
vre brebis calomniée e t persécutés . . . C'est 
la r è g l e . . O h t ce n'est p a s le toupet qui 
m a n q u e a u x donzel les de votre sorte. . . ni 
l'art de jouer l es sa in te s ni touches . . . Re
gardez-moi u n peu cette petite fille, s i e n 
na croirait p a s qu'el le sort d u couvent.. . 
Heureusement q u e je s a i s ' à quoi mteu ' i e -
nlr . 

Tl t ousse e t déclara so lennel lement : 
M. Escarène père a porté plainte. 
M. Escarène père.. . Les choses s e dessi

na ient b ien c o m m e l e pensait Sylvette, m a i s 
en pire. 

Elle se récria : 
^sSaMas>%stJ»slill*Wnn-llfaliI F 

pecteur. Vous pensiez s a n s doute que la fa
mille de certain jeune h o m m e trouverait par
lait qu'il s e soit la i ssé embobiner par une 
'jeune demoisel le d e m a connaissance. . . pas
sablement intrigante. . . Vous pensiez que la 
chose passerait c o m m e une lettre à la poste 
e t que l e papa et ta m a m a n allaient voua 
e n v o y e r leur bénédiction, enveloppée « a n s 
des félicitations ?... Eh bien, vous vous êtes 
trompée, m a belle. . . Le papa est moine ni
g a u d que le fils. Il n e marche pas.. . m a w 
là, pas du tout... La preuve, c e s t qu'il 
charge l a police de terminer 1 affaire. Il « 
fîctitrement raison.. . 

Sylvet te tremblait, et pas seulement d'et« 
froi. 

L'indignation l'étouffait, et elle aurait 
voulu avoir l e force et l'aplomb de mettra 
à l a porte cehu <F" prononçait ces paroles 
insultantes. 

Mais c'était la police qui se présentait à 
elle.. . 

Et la police, qui n e parvient pas toujours 
à effrayer les coupables , réussi t beaucoup 
mieux à impress ionner l es honnêtes g f p s . 

Bouleversée par c e s dures paroles, Syl
vette avait gémi dans sa détresse. 

— De quoi m'accuse-t-on ?... Qu'ai-je 
fa i t? . . . C'est donc un crime de s'aimer T.., 
Si nous a v o n s c o m m i s une faute, ce fut par 
ignorance. . . On pourrait bien me le dirm> 
s u r u n autre ton... Est-il p o B e i b 4 * J Ï B f _ 5 
père de Lucien m e fasse traiter comme o n * 
criminelle T 

L e s l a r m e s coulaient de ses veux, s a n s 
que le spectacle d'une douleur aussi « n e e r e r"0t nttenLAr^rJft_r.nlicier. Oui fontinnnlli; 


